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de la personne humaine et de respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, ainsi que de la 
necessite d'elargir leurs programmes et leurs projets 
interessant la jeunesse, 

Notant qu'une etude analytique approfondie de la 
situation sociale mondiale des jeunes, etablie conforme
ment a la resolution 1407 (XLVI) du Conseil econo
rnique et social, en date du 5 juin 1969, sera terminee 
en 1972, 

Tenant compte du fait qu'un rapport du Secretaire 
general sur les mesures a prendre pour etablir des cou
rants de communication avec la jeunesse et les organi
sations internationales de jeunes, demande par I' As
semblee generale dans sa resolution 2497 (XXIV) du 
2 8 octobre 1969, sera terrnine en 1972, 

Desirant que soient realises les objectifs de sa reso
lution 2633 (XXV) du 11 novembre 1970, 

Rappelant le paragraphe 16 de ladite resolution, 
dans lequel l' Assemblee generale a decide de reprendre 
a l'avenir l'examen de la question intitulee "La jeu
nesse, son education dans le respect des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales, ses problemes 
et ses besoins, et sa participation au developpement 
national", compte tenu, en particulier, de l'opportunite 
d'exarniner la question de l'application de la Declara
tion concernant la promotion parmi les jeunes des 
ideaux de paix, de respect mutuel et de comprehension 
entre les peuples, 

1. Prie le Secretaire general d'inviter les gouverne
ments a presenter a une date rapprochee des observa
tions sur la question de l'application de la Declaration 
concernant la promotion parmi les jeunes des ideaux 
de paix, de respect mutuel et de comprehension entre 
les peuples; 

2. Decide d'examiner des que possible, et au plus 
tard a sa vingt-huitieme session, la question intitulee 
"La jeunesse, son education dans le respect des droits 
de l'homme et des libertes fondamentales, ses pro
blemes et ses besoins, et sa participation active au 
developpement national et a la cooperation interna
tionale". 

199le seance pleniere, 
2 2 novembre 1971. 

2771 (XXVI). Situation sociale clans le monde 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 2436 (XXIII) du 19 de
cembre 1968, relative a la situation sociale dans le 
monde, et 2542 {XXIV) du 11 decembre 1969, conte
nant la Declaration sur le progres et le developpement 
dans le domaine social, 

Ayant presents a l'esprit les buts et les objectifs 
enonces dans la Strategie internationale du developpe
ment pour la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement, contenue dans la resolution 
2626 (XXV) du 24 octobre 1970, 

Prenant acte avec satisfaction du Rapport sur la 
situation sociale dans le monde, 1970 3 , 

Profondement preoccupee par le fait que la situation 
sociale dans le monde a continue de s'aggraver, que la 
persistance de la misere, du chomage, de la faim, de 
la maladie, de l'analphabetisme, de conditions de loge
ment insuffisantes et de l'accroissement incontrole de 
la population dans certaines parties du monde a acquis 

3/bid. 

des dimensions nouvelles, et que nombre des causes des 
disparites croissantes qui existent entre les pays deve
loppes et les pays en voie de developpement constituent 
un obstacle au progres des pays en voie de developpe
ment, 

1. Fait siennes les dispositions de la resolution 
1581 B (L) du Conseil economique et social, en date 
du 21 mai 1971 ; 

2. Reaffirme qu'il est urgent de prendre des mesurcs 
efficaces visant a mettre un terme a la degradation de 
la situation sociale dans le monde et a promouvoir le 
progres et le developpement dans le domaine social; 

3. Souligne la necessite imperieuse d'elever le ni
veau de vie dans les pays en voie de developpement, 
de reduire les disparites existant entre pays developpes 
et pays en voie de developpement et, a l'interieur des 
pays, d'accelerer les reformes economiques et sociales, 
ainsi que, pour tous les pays, de poursuivre des poli
tiques de progres bien coordonnees en vue de promou
voir dans le monde entier le progres et le developpe
ment dans le domaine econornique et social; 

4. Souligne en outre que le colonialisme, la discri
mination raciale, !'apartheid, la domination et !'occu
pation etrangeres, les guerres d'agression et les autres 
politiques d'oppression et d'exploitation, ainsi que la 
violation des droits de l'homme et des libertes fonda
mentales et !'exploitation economique par des mono
poles etrangers, constituent les principaux obstacles qui 
entravent le progres et le developpement dans le do
maine social en de nombreuses regions du monde, et 
qu'il convient d'examiner d'urgence ces questions en 
vue, notamment, d'ameliorer la situation sociale des 
peuples qui vivent dans ces parties du monde; 

5. Souligne que la responsabilite du developpemcnt 
des pays en voie de developpement incombe au premier 
chef a ces pays eux-memes, mais que leurs efforts, aussi 
considerables soient-ils, ne suffiront pas a leur pcr
mettre d'atteindre les objectifs de developpement sou
haites aussi rapidement qu'ils le doivent, a mains qu'ils 
ne rec;oivent une assistance au moyen de ressources 
financieres accrues et de politiques economiques et 
commerciales plus favorables de la part des pays de
veloppes; 

6. Prie instamment les gouvernements des pays de
veloppes de remplir !'engagement qu'ils ont souscrit 
d'appliquer la Strategic internationale du developpe
ment pour la deuxieme Deccnnie des Nations Unies 
pour le developpement et notamment d'atteindrc, en 
matiere de commerce, de ressources financieres et de 
dispositions pour le transfert de connaissances scienti
fiques et techniques propres a assurer le developpement 
des pays en voie de developpement, les objectifs enon
ces dans la Strategie - et, si possible, de les de
passer - , ce qui est essentiel pour !'amelioration de 
la situation sociale dans le monde; 

7. Reaffirme les droits inherents de tous les peuples 
et la souverainete permanente de tous les pays, particu
Iierement des pays en voie de developpement, sur leurs 
ressources naturelles, demande aux gouvernements et 
aux organisations internationales interessees de s'abs
tcnir de toute action susceptible de porter attcinte a 
l'exercice par d'autres Etats de leur souverainete per
manente sur leurs ressources naturelles et souligne !'im
portance pour les pays en voie de developpement de 
coordonner Ieur action dans le cadre des organisations 
econorniques sous-regionales, regionales et continen
tales afin de beneficier au maximum de leurs ressources 
naturelles; 
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8. Appelle ['attention de tous les Etats, des orga
nismes des Nations Unies et des institutions specialisees 
interessees sur les conclusions et recommandations sui
vantes fondees sur l'examen du Rapport sur la situation 
sociale dans le monde, 1970: 

a) L'amelioration des conditions sociales dans de 
nombreuses regions du monde depend plus que 
jamais de !'amelioration des relations politiques et 
economiques internationales. La situation sociale des 
peuples qui subissent une domination coloniale et 
etrangere OU une occcupation etrangere fait naitre de 
grandes inquietudes. Leur liberation est une condi
tion indispensable a !'amelioration de leurs conditions 
sociales. 

b) Un accroissement substantiel des revenus des 
pays en voie de developpement, necessaire pour re
duire l'inegalite entre pays developpes et pays en 
voie de developpement, presuppose, entre autres, 
que les pays developpes adoptent une attitude posi
tive en ce qui concerne les questions du commerce et 
de l'aide; les ressources necessaires pour atteindre 
cet objectif pourraient etre obtenues, entre autres, 
en reduisant considerablement les depenses militaires 
en vue de parvenir finalement a un desarmement 
general et complet sous un controle international 
eflicace ainsi qu'en exploitant les ressources du fond 
des mers et des oceans au-dela des limites de la juri
diction nationale dans l'interet de l'humanite tout 
entiere, compte tenu des interets et des besoins parti
culiers des pays en voie de developpement, tels qu'ils 
sont mentionnes dans la resolution 2749 (XXV) de 
1' Assemblee generale, en date du 17 decembre 1970. 

C) La croissance economique s'est generalement 
accompagnee d'un accroissement considerable des 
inegalites dans la repartition du revenu, de la richesse 
et des services. On devrait accorder le rang de prio
rite le plus eleve a !'adoption de mesures eflicaces 
destinees a promouvoir la croissance economique 
dans la justice sociale. Le progres social dependra, 
dans une tres large mesure, de !'application ener
gique et rapide de reformes tres variees portant sur 
les structures et les institutions, comme les reformes 
agraires, les reformes tendant a assurer une repar
tition equitable de la richesse et du revenu national, 
et de programmes tels que des mesures de planifi
cation de la famille visant a limiter le taux d'accrois
sement de la population dans les pays qui considerent 
que cc taux constitue un obstacle a leur developpe
ment. 

d) L'augmentation du chomage et du sous
emploi, notamment dans les pays en voie de deve
loppement, atteint des proportions inquietantes. Un 
accroissement rapide des possibilites d'emploi devrait 
etre considere comme un objectif important de la 
planification du developpement. 11 conviendrait d'ac
corder une attention beaucoup plus grande a !'appli
cation de techniques a forte intensite de main
d' reuvre afin de faire participer la main-d'reuvre 
sous-employee des regions rurales et urbaines a 
!'execution de vastes programmes de developpement. 

e) L'application de la Strategie internationale du 
developpement sous tous ses aspects interdependants 
constitue une obligation pour les pays developpes 
comme pour les pays en voie de developpement. Une 
amelioration importante du niveau de vie des masses 
dans les pays en voie de developpement devrait cons
tituer l'un des objectifs principaux de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement. 

On devrait reconnaitre que !'amelioration de la qua
lite et de la repartition des services sociaux, notam
ment dans les domaines de l'enseignement, de la 
sante, de l'agriculture, du logement, des services 
sociaux et de la defense sociale, constitue un element 
essentiel de !'effort d'ensemble de developpement. 

f) L'utilisation accrue des possibilites de la 
science et de la technique aidera considerablement le 
progres et le developpement dans le domaine social. 
11 importe egalement que les avantages de la science 
et de la technique soient partages equitablement entre 
les pays developpes et les pays en voie de developpe
ment. Le Comite consultatif sur !'application de la 
science et de la technique au developpement devrait 
etudier !'application des dispositions de la prescnte 
resolution et de la Declaration sur le progres et le 
developpement dans le domaine social qui concer
nent la question de la science et de la technique dans 
ses rapports avec le developpement social. 

g) Le caractere defavorablc des termes de 
l'echange, y compris l'instabilite des prix des ma
tieres premieres qui constituent l'essentiel des expor
tations de nombreux pays en voie de developpement, 
entrave les efforts de ces pays pour ameliorer leur 
situation sociale. Cette situation s'est encore aggravee 
en raison du cours inquietant qu'ont pris recemment 
les relations economiques internationales et, en par
ticulier, a cause de l'instabilite du systeme monetaire 
international. Le Conseil economique et social, lors
qu'il examinera la situation monetairc et financiere, 
devra accorder une attention speciale a !'influence de 
la crise actuelle sur le progres social dans differents 
pays, en particulier dans les pays en voie de deve
loppement, et en faire mention dans son rapport a 
l'Assemblee generale. 

h) L'exode de personnel qualifie des pays en voic 
de developpement vers les pays developpes gene 
considerablement le developpement economique et 
social des pays en voie de developpement. 

i) Une large participation populaire, non seule
ment a !'execution de programmes de developpement, 
mais aussi a !'elaboration de mesures et de plans et 
a d'autres modalites du processus de decision, devrait 
etre consideree a la fois comme un objectif et commc 
un instrument du developpemcnt. 

j) On devrait preter dument attention aux besoins 
et aux aspirations de la jeune generation. 11 faudrait 
adopter des mesures de politique generale efficaces 
en vue d'amener la jeune generation a participer 
pleinement aux efforts visant a promouvoir le progres 
et le developpement dans le domaine social. 

k) Des mesures appropriees devraient etre prises 
en vue d'eliminer les pratiques discriminatoires a 
l'egard des femmes dans tous les domaines. Une plus 
grande attention devrait etre accordee a !'education 
ainsi qu'a la formation et a !'orientation profession
nelles des femmes de fa~on qu'elles soient pleinement 
integrees et qu'elles participent pleinement a tous les 
aspects de la vie economique et sociale. 

l) On devrait accorder une attention appropriec 
a la mise en place de services communautaires pluri
disciplinaires dans le domaine de la protection de la 
famille et de l'enfance, en particulier dans les cas ou 
le rythme rapide de !'urbanisation et de !'evolution 
sociale affecte le niveau de vie des families et surtout 
le bien-etre des enfants d'age prescolaire. 
9. Demande aux gouvernements, aux organismes 

des Nations Unies et aux institutions specialisees inte-
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ressees de cooperer avec le Secretaire general lors de la 
preparation du prochain rapport sur la situation sociale 
dans le monde; · 

10. Prie le Secretaire general de presenter le pro
chain rapport sur la situation sociale dans le monde a 
l' Assemblee generale lors de sa trentieme session, par 
l'intermediaire du Conseil ~conomique et social, pour 
qu'elle l'etudie a !'occasion de l'examen et de !'evalua
tion d'ensemble prevus pour le milieu de la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 
ainsi que d'estimer et d'analyser lcs tendances relatives 
au developpement social - leurs causes et leurs mani
festations et les experiences en matiere de developpe
ment - dans le monde entier, y compris la situation 
dans les territoires coloniaux, dependants et occupes, 
dans le cadre de la conception unifiee du developpe
ment, en tenant compte des dispositions de la presente 
resolution et des deliberations consacrees a cette ques
tion a la presente session de l' Assemblee generale, a 
la cinquantieme session du Conseil economique et social 
et a la vingt-deuxieme session de la Commission du 
developpement social, ainsi que des dispositions de la 
Declaration sur le progres et le developpement dans le 
domaine social. 

1991e seance pleniere, 
22 novembre 1971. 

2783 (XXVI). Rapport du Comite pour l'elimination 
de la discrimination raciale 

L'Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 2106 (XX) du 21 decembre 

1965, par laquelle elle a adopte et ouvert a la signature 
et a la ratification la Convention internationale sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale et invite les Etats vises a !'article 17 de la 
Convention a signer et ratifier sans retard ladite 
Convention, 

Soulignant !'importance de l'cntree en vigueur de la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et de la creation du 
Comite pour !'elimination de la discrimination raciale, 
et priant tous les Etats parties a la Convention de colla
borer pleinement avec ledit Comite afin qu'il puisse 
s'acquitter du mandat qui lui a ete confere aux termes 
de la Convention, 

Prenant note des recommandations contenues dans 
la resolution 1588 (L) du Conseil economique et social, 
en date du 21 mai 1971, 

Ayant reru le rapport du Comite pour !'elimination 
de la discrimination raciale 4 , cree en vertu de la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, concernant sa 
deuxieme annee d'activite, 

Exprimant sa satisfaction devant le fait que 55 Etats 
ont ratifie la Convention OU y ant adhere et que plu
sieurs autres Etats ont exprime lcur intention de ratifier 
ladite Convention ou d'y adherer dans un proche avenir, 

1. Invite instamment tous les Etats qui ne sont pas 
encore parties a la Convention internationale sur !'eli
mination de toutes les formes de discrimination raciale a 
ratifier cet instrument ou a y adherer le plus rapide
ment possible et prie lesdits Etats de faire rapport a 
l' Assemblee generale sur les mesures qu'ils ant prises 
a cet effet, sur les obstacles qu'ils peuvent avoir ren-

4 Documents officiels de l'Assemblee generate, vingt-sixieme 
session, Supplement n° 18 (A/8418). 

contres et sur toutes les mesures qu'ils peuvent avoir 
prises a titre interimaire pour se conformer strictement 
aux principes enonces dans la Declaration des Nations 
Unies sur !'elimination de toutes les formes de discri
mination raciale et dans la Convention; 

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comite pour !'elimination de la discrimination raciale, 
presente en vertu de !'article 9 de la Convention, con
cernant sa deuxieme annee d'activite; 

3. Appelle l' attention de tous les Etats sur le conte
nu de ce rapport; 

4. Felicite le Comite pour !'elimination de la discri
mination raciale des efforts qu'il a faits pour obtenir 
des Etats parties des rapports detailles, conformement 
au paragraphe 1 de !'article 9 de la Convention, ainsi 
que des renseignements sur les territoires sous tutelle 
et les territoires non autonomes pour ce qui est des 
questions visees a !'article 15; 

5. Exprime !'opinion que les travaux du Comite 
pour !'elimination de la discriminaton raciale seraient 
facilites si les rapports presentes par lcs Etats parties 
etaient conformes aux directives etablies a cette fin par 
le Comite et si celui-ci invitait les Etats parties a etre 
presents a ses reunions quand leurs rapports sont 
examines; 

6. Reconna'it que rexamen par l'Assemblee gene
ralc des rapports du Comite pour !'elimination de la 
discrimination raciale serait facilite si l'on y incluait les 
criteres utilises par le Comite pour examiner quant au 
fond de maniere plus detaillee les rapports presentes 
par Jes Etats parties conformement a !'article 9 de la 
Convention; 

7. Appelle ['attention du Conseil de tutelle et du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux sur 
le rapport du Comite pour !'elimination de la discri
mination raciale et Jes prie de prendre les mesures 
voulues, dans le cadre de leur mandat et dans leurs 
domaines respectifs d'activite, telles qu'elles sont indi
quecs dans les parties pertinentes du rapport; 

8. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite pour !'elimination de la discrimination raciale 
Jes comptes rendus des debats auxquels son rapport 
a donne lieu !ors de la vingt-sixieme session de l'As
scmblec generale. 

2001c seance pleniere, 
6 decembre 1971. 

2784 (XXVI). Elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale 

L' Assemblee generate, 

Fermement convaincue que toutes les formes de dis
crimination raciale constituent une negation totale des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
qu'elles vont a l'encontre du progres humain, de la paix 
et de la justice, 

Pleinement consciente que !'apartheid et toutes Jes 
autres formes de discrimination raciale sont des instru
ments du colonialisme et de l'imperialisme ainsi que 
de !'exploitation economique, 

Reaffirmant sa conviction que toute doctrine d'exclu
sion fondee sur la differenciation raciale ou sur la supe
riorite ethnique ou religieuse est scientifiquement fausse, 
moralcmcnt reprehensible et socialement injuste, 


